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ILe colloque « Pouvoirs et territoires dans les Etats de Savoie » est la première 
rencontre organisée dans le cadre du P.R.I.D.A.E.S. (Programme de Recher-
che sur les Institutions et le Droit des Anciens Etats de Savoie).

Ce programme de recherche international et interdisciplinaire est né d’un 
constat : si en 1860 le royaume de Piémont-Sardaigne donne naissance à l’Ita-
lie, tandis que la Savoie et le Comté de Nice en sont détachés pour être cédés 
à la France, cette date marque aussi la disparition d’un Etat, de ses institutions 
et de son organisation juridique. Mais, jusqu’à ce moment, la Maison de Savoie 
a constitué une puissance régionale dont le poids n’a pas été négligeable dans 
l’histoire de l’Europe. L’objectif du P.R.I.D.A.E.S. est de parvenir à une meilleure 
connaissance de cette histoire institutionnelle et juridique, en relation avec son 
contexte politique, social ou économique.
Aussi, le colloque « Pouvoirs et territoires dans les Etats de Savoie » a été conçu 
dans une large perspective permettant d’aborder les rapports entre les pouvoirs 
et les territoires, pouvoir central et pouvoirs locaux, territoire de l’Etat et terri-
toires des Etats. Son objectif a été de mieux connaître ces multiples relations qui 
s’établissent entre le centre et la périphérie, ce vaste mouvement qui va de l’auto-
nomie à la centralisation, des Etats à l’Etat, du duché de Savoie au royaume de 
Piémont-Sardaigne. 
Derrière cette problématique générale, plusieurs thèmes ont été abordés à com-
mencer par des approches politiques ou diplomatiques, mais aussi institution-
nelles et juridiques. Diverses communications traitent de la consolidation du 
territoire et de ses limites, tandis que d’autres abordent son administration et les 
moyens de contrôle qu’elle met en œuvre. Plusieurs types d’institutions, qu’elles 
soient politiques ou administratives, judiciaires, financières, culturelles ou reli-
gieuses, font ainsi l’objet d’une ou plusieurs études spécifiques, et illustrent la 
diversité des relations de pouvoir dans les territoires des Etats de Savoie. 
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